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Préambule

L’Ecole de Spécialités multimédia d’Abidjan est un centre de formation spécialisé dans les métiers des NTICS. Elle est située sur la VGE face à Cap– Sud, immeuble SIMAP, au 3ème étage.

Ce règlement est fait pour le respect l’éthique de l’école ; de ce fait, il doit être respecté scrupuleusement.  
A - Présentation de l’école

Dans le souci de dispenser les cours dans les meilleures conditions tout en apportant notre soutien aux parents d’élèves dans l’éducation de leurs enfants, l’école dispose en son sein d’une administration ; de salles de formation et de toilettes.

AI – L’Administration

L’administration est l’organe dirigeant de l’établissement.

Il se charge de l’organisation des cours ; du fonctionnement des différentes structures de l’école et du respect du règlement intérieur par le corps professoral et estudiantin.

A I-1 Le Fondateur

Il est le responsable vis-à-vis du Ministère de tutelle et est le garant de l’autorité de l’établissement à l’intérieur et à l’extérieur de celui-ci. Il est l’interlocuteur statutaire des syndicats partenaires et des parents, d’élèves.
A I-2 Le Directeur des études

Il est le responsable de l’établissement en lieu et place du fondateur à l’intérieur de celui-ci. De ce fait, il prend les mesures qui l’engagent et en informe le fondateur. Il organise les réunions de rentrée et fait les rapports de fin d’année scolaire. Il se charge du recrutement du corps professoral dont il a la gestion.

AI-3 Conseiller d’éducation

Il gère les éducateurs et le matériel afférant à l’administration (dossiers des élèves, activités extra scolaires) . Il s’occupe des rapports avec les parents d’élèves et la conduite des élèves à l’intérieur et dans les environnants de l’établissement.

AI-4 L’Educateur

Il est le premier responsable des dossiers des élèves, de la propriété de l’école et de la conduite des élèves. Il est en rapport avec le parents d’élèves et responsable des archives.
AI-5 Secrétariat et comptabilité
La comptabilité s’occupe des finances au sein de l’établissement. Tous les versements de scolarité sont effectués en son sein.

NB : Tous frais versé ailleurs autre qu’à la comptabilité n’engagent pas l’établissement et il décline toute responsabilité dans la reconnaissance de ces versements.

AII – Les salles de formations 

L’établissement regorge en son sein de 02 salles de formation  toutes climatisées qui sont également des salles spécialisées.
En plus de ces salles, il y a également une salle des professeurs, des toilettes pour le bien-être des élèves et du personnel de l’établissement.

Règlement Intérieur

       B- I- La Tenue

Les étudiants doivent être en tenues correctes, le  port de casquettes,  de foulards et  d’écouteurs dans la cours de l’école est passible de sanctions disciplinaires. 
B-II- Début des cours

Les cours se déroulent soit les matins ou soit les après – midi selon l’emploi du temps arrêté par la direction.
BII-1 Retards et absence
Tout élève qui arrive après 15 minutes du début des cours est considéré comme retardataire. La porte s’ouvre à  15 minutes avant la fin de l’heure et se referme 15 minutes après le début des cours. Tout élève trouvant la porte fermée devra attendre la prochaine heure. Aucun élève en retard ne sera admis en classe sans billet d’entrée.

Tout absence à un cours doit faire l’objet d’une justification avant la reprise du cours suivant.

BIII – Les structures régissant l’école
Pour le bon déroulement de l’année académique, l’établissement est régit par 3 conseils qui sont le conseil intérieur, le conseil de discipline et le conseil de classe.

BIII- 1 Le Conseil Intérieur
Il est chargé de statuer sur les besoins de l’établissement en outils de travail par matière et de proposer les voies et moyens pour y remédier à l’administration. Il fait également des propositions d’activités extrascolaires pour la formation des étudiants.
Composition

Le conseil intérieur se compose du président des parents d’élèves, d’un représentant des professeurs par unité d’enseignement, du représentant des élèves et d’un représentant de l’administration.

BIII-2 Le Conseil de Discipline
Le conseil de discipline se réunit en cas de comportement jugé inadmissible d’un élève sur un membre du personnel  de l’établissement. Celui-ci saisit l’administration qui en informe le directeur des études. Après analyse du cas par le directeur des études ; il convoque le conseil de discipline pour prendre des sanctions disciplinaires qui s’imposent.

NB : Les décisions du conseil de discipline sont irrévocables. Le conseil de discipline est convoqué par une circulaire pour avertir tous les élèves.
Composition
Le conseil de discipline se compose du directeur des études, du professeur principal de la filière concernée d’un éducateur, d’un représentant des parents d’élèves parents d’élèves, président des parents d’élèves, de ou des élèves concernés.
BIII-3 Le conseil des classes

Le conseil de classe est convoqué à chaque fin de trimestre. Il statue sur les résultats scolaires des élèves à la fin de chaque trimestre. Il est la seule structure qui arrête la décision de fin d’année concernant les résultats scolaires des élèves.

Composition :

Le conseil de classe se compose du directeur des études, des différents professeurs de la classe concernée et d’un éducateur.

NB : La décision du conseil de classe est souveraine et irrévocable.

C- Différents types de Notes

      CI- Notes par Matières

L’élève, à travers les évaluations et contrôles effectués par les professeurs, reçoit des notes qui seront utilisées dans le calcul de moyenne trimestrielle. Les élèves n’ayant pas la moyenne dans un devoir peuvent être retenus par le professeur et interrogés à la prochaine séance. 
CII- Notes de conduite

La note de conduite régit le comportement de l’élève à l’intérieur et dans les environnants de l’établissement.

CII-1 Notes de conduite donnée par les professeurs

Les élèves sont tenus d’être disciplinés et correctement habillés en classe pendant les cours car les professeurs pendant leurs différents cours ont la possibilité de leurs soustraire des points sur la note de conduite. Le professeur étant le responsable de la classe pendant ses heures de cours, il y fait respecter le règlement intérieur.
CII- 2 La conduite

La conduite étant la note comportementale de l’élève, celle-ci est fonction des différents comportements de celui-ci.

a) salle de cours
La conduite est définie par :

- Veiller à l’entretien du matériel informatique.
- La perturbation des cours par des actes d’indiscipline, de bavardage ou de querelles
- Activation du téléphone cellulaire pendant les cours

- Ecriture sur les mûrs ou les tables bancs (phénomène des graffitis)
NB : Passible de conseil de discipline

- Les ratures dans les cahiers d’appels ou de sanction par élève.
b) dans la cours de l’école

La conduite est définie par :

- Les injures à l’encontre des professeurs et autres  membres de l’administration 
- Le port d’objets dangereux (couteaux, bouteilles etc.…).
- Les attaques à main armée

- Les agressions et palabres entre élèves

- Les attaques verbales entre élèves
c) Les différentes notes de conduite

( Retard moins 0,5

( Absence moins 1

( Retenue moins 1 par heure

( Punition moins 2

( Indiscipline vis-à-vis du personnel moins 3

( Indiscipline entre élève moins 1

( Indiscipline dans les environnements de l’établissement moins 2

( Passage dans le hall moins 2

( Tenue non correcte moins 2

( Salisse ment de la cours de l’école moins 2 + punition

d) Les retards

Les élèves s’étant absentés à la première heure de la matinée sont en retard et sont en conséquence passibles de moins 0,5 point sur la note de conduite.
e) Absences
Après la première heure de la matinée, les élèves qui s’absenteront seront passible de moins 1 point par heure sur la note de conduite.

NB : Tout élève en retard ou absent ne pourra être admis en classe que sur présentation de son billet d’entrée.

Conclusion
Ce document est l règlement intérieur de l’ESMA alors il est recommandé aux élèves de bien le lire afin de se conformer aux instructions dudit document.
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